
Obtention d’un permis de construire
Règles générales
La réalisation des présentes est soumise à l’obtention par l'ACQUÉREUR d’un permis de construire avant le   

pour la réalisation sur le TERRAIN de l’opération suivante :

Il est précisé que l'ACQUÉREUR devra, pour se prévaloir de la présente condition suspensive, justifier auprès du VENDEUR du
dépôt d’un dossier complet de demande de permis de construire, et ce, dans le délai de :

à compter de ce jour, au moyen d’un récépissé délivré par l’autorité compétente.

Il est indiqué en tant que de besoin à l'ACQUÉREUR qu'il n'est pas possible d'obtenir un permis de construire n'ayant pour
assiette qu'une partie de l'unité foncière, cela aboutirait à une parcellisation sans qu'aucun contrôle ne soit possible.
Au cas où l'ACQUÉREUR ne respecterait pas son engagement, et ce, huit jours après une mise en demeure par lettre
recommandée avec accusé de réception, il sera réputé avoir renoncé à cette condition. 
La présente condition vaut autorisation immédiate pour l'ACQUÉREUR :

de déposer à ses frais la demande de permis de construire conformément aux dispositions d’urbanisme applicables,
de réaliser également à ses frais et sous sa responsabilité tous sondages, études de sol, de sous-sol, tous prélèvements,
toutes analyses.

  La présente convention est consentie sous la condition que l'opération envisagée ne donne pas lieu à une surtaxe et que la
nature du sous-sol ne comporte pas, au vu des prélèvements, études, analyses et sondages, de sujétions particulières
nécessitant des fondations spéciales (pieux, radiers, etc...), ni des ouvrages de protection contre l’eau (cuvelage), et ne
révèle pas de pollution particulière nécessitant des travaux spécifiques compte tenu des normes et de l’utilisation envisagées.

  Il est ici précisé par les parties que la réalisation de la condition sera réputée acquise même si l'obtention du permis de
construire révélait une surtaxe imprévue où si les études de sol, sondages et prélèvements obligeaient pour la réalisation de
l'opération à : 

des sujétions particulières telles que des fondations spéciales (pieux, radiers, etc...), des ouvrages de protection contre
l’eau (cuvelage),
des travaux spécifiques, notamment de dépollution, compte tenu des normes et de l’utilisation envisagées.

Mise en œuvre
Dans la mesure d’un dépôt de la demande dans le délai sus-indiqué, il convient d’envisager les hypothèses suivantes, savoir :

En cas d'absence de réponse de l'autorité administrative dans le délai d'instruction et en application de l’article L 424-2 du
Code de l’urbanisme, le permis sera considéré comme accordé et la condition réalisée, dans la mesure où l’opération
envisagée entre dans le champ d’application des autorisations pouvant être acquises tacitement (articles R 424-2 et R
424-3 du Code de l'urbanisme). L’obtention d’un permis tacite obligera l'ACQUÉREUR à faire procéder à son affichage tel
qu’indiqué ci-dessous.

Si le permis est accordé, expressément ou tacitement, l’ACQUÉREUR s’engage à faire procéder à son affichage sur le
chantier sans délai, et à justifier du tout auprès du VENDEUR, étant précisé que seul l’affichage sur le terrain fait courir à
l’égard des tiers le délai de recours contentieux, et ce, à compter du premier jour d’une période continue de deux mois
de cet affichage. L’ACQUÉREUR devra, en conséquence, faire constater à ses frais, par exploit d'huissier cet affichage à
deux reprises : dans les cinq jours suivant la mise en place de l'affichage et dans les cinq jours suivant l'expiration du délai
de recours des tiers. 
Si ce permis fait l’objet d’un recours contentieux, gracieux ou hiérarchique dans les deux mois de son affichage et/ou d’un
retrait pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance, la condition suspensive sera réputée comme n’étant pas réalisée
et les présentes comme caduques sauf si l’ACQUÉREUR décidait de renoncer au bénéfice de la condition, faisant alors son
affaire personnelle des recours. 
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux est prorogé de deux mois à compter du jour
du rejet express ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique ce qui aura pour effet de prolonger d'autant la condition
suspensive.
Si ce permis n’a pas fait l’objet ni d’un recours ni d’un retrait dans les délais sus-indiqués, la condition suspensive sera
réputée comme étant réalisée.
Si une démolition préalable est nécessaire à la réalisation de l’opération de construction, la demande du permis pourra
porter à la fois sur la démolition et la construction. Le permis de construire autorisera dans ce cas la démolition.




